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Sommaire 
1. 
INTRODUCTION : LE CONTEXTE COURANT 
En raison de nombreux développements, tels que les progrès médicaux et les soutiens techniques, de nombreuses personnes qui vivent avec des invalidités épisodiques1 vivent plus longtemps, en meilleure santé et sont davantage capables de participer à l'emploi. En revanche, si l'on se base sur le rapport de recherche intitulé Disabling Poverty and Enabling Citizenship: Understanding the Poverty and Exclusion of Canadians with Disabilities, rédigé par Cameron Crawford pour l'alliance de recherche universités-communautés établie entre le Conseil des canadiens avec déficiences et l'Université de Victoria : 

· Les Canadiens qui vivent avec des invalidités sont de tout temps restés sous-employés par rapport aux personnes sans invalidités. Selon Statistique Canada, 51,3 % des personnes en âge de travailler qui vivent avec des invalidités étaient employées en 2006 comparativement à 75,1 % de leurs homologues sans invalidités (Statistique Canada, 2008a) 

· Les personnes en âge de travailler qui vivent avec une invalidité sont à peu près deux fois plus susceptibles de vivre avec un revenu faible que leurs homologues sans invalidité2 
Ce rapport révèle des taux élevés de chômage parmi les personnes qui vivent avec une invalidité. Bien que ces statistiques concernent les personnes qui vivent avec des invalidités en général, les chiffres sont pertinents aux personnes qui vivent avec des invalidités plus « traditionnelles » et à celles qui vivent avec des invalidités « épisodiques ». Même si la plus grande partie des défis liés à l'accès à la main-d'œuvre risquent d'être communs à toutes les personnes qui vivent avec des invalidités, des différences se font sentir au niveau des obstacles à l'emploi entre les personnes qui vivent avec des invalidités épisodiques et celles qui vivent avec des invalidités plus « traditionnelles ».
« Invalidité épisodique » est un terme utilisé pour décrire des troubles comme la sclérose en plaques, le VIH/sida, l'hépatite C, certaines formes de maladies mentales, de cancers et d'arthrites. Les invalidités épisodiques se distinguent des invalidités « traditionnelles » de par leur imprévisibilité, ainsi que de par les épisodes intermittents et degrés variés de maladie et de mieux-être, qui peuvent obliger une personne à quitter son emploi soudainement pour y revenir plus tard, une fois que tout s'est replacé. 
De nombreuses personnes qui vivent avec des invalidités épisodiques au Canada ont décrit de graves obstacles à l'accès et/ou à la conservation d'un emploi. Vu que l'accès à l'emploi est un déterminant clé de la santé3, la qualité de vie peut être réduite ou limitée si ces obstacles ne peuvent être surmontés. L'accès à un emploi stable n'est pas seulement un déterminant social de santé, mais c'est aussi un droit humain fondamental. Les problèmes ou obstacles qu'identifient les personnes qui vivent avec des invalidités épisodiques, les chercheurs et les partisans incluent : manque de compréhension et de considération de la part des employeurs; manque de reconnaissance/d’aptitude chez les personnes qui vivent avec une invalidité épisodique pour faire en sorte que leurs droits soient respectés; manque de formation chez les professionnels des ressources humaines et collègues; stigmatisation, discrimination; manque d'accommodements ou d'accès; impacts d'une santé imprévisible; et obstacles au niveau des programmes et politiques de l'employeur et du gouvernement. 
Lacunes au niveau des mesures de soutien de l'emploi 
Il existe encore des obstacles à l'accès à l'emploi pour les personnes qui vivent avec une invalidité épisodique. On continue de se poser les questions suivantes :
• o À quelles stratégies faut-il avoir recours pour embaucher et conserver les employés qui ont une invalidité épisodique? 

• o Qu’est-ce que les employeurs et les professionnels des ressources humaines devraient savoir en ce qui concerne l'élaboration de plans d'accommodement pour les employés qui vivent avec des invalidités épisodiques?   

1Les invalidités épisodiques sont des affections chroniques qui comprennent le VIH, la sclérose en plaques, l'arthrite, le diabète et certaines formes de cancers et de maladies mentales. Les personnes qui vivent avec des invalidités épisodiques vivent des périodes de bonne santé pouvant être interrompues soudainement de périodes de maladies ou d'invalidité. Les conséquences de tels épisodes de maladie peuvent les obliger à quitter leur travail, sans avertissement, pour des durées indéterminées. L'impact sur la santé et la stabilité du revenu est énorme. 
2Tiré de http://www.ccdonline.ca/en/socialpolicy/poverty-citizenship/understanding-poverty-exclusion 
3Les déterminants sociaux de la santé incluent des facteurs tels que la sécurité du revenu, le logement, l'accès à un emploi approprié, les soins de santé, l'éducation, la sécurité alimentaire, le soutien psychosocial, le sexe, le filet de sécurité sociale, l'inclusion sociale http://www.phac-aspc.gc.ca/ph-sp/oi-ar/index-fra.php 
o Que peut-on faire pour favoriser efficacement une culture de travail inclusive des employés qui vivent avec des invalidités épisodiques?   

Pour permettre au GTCVRS d'aborder ces défis, le Fonds d'intégration pour les personnes handicapées lui a accordé des fonds en novembre 2010 pour tenter de répondre aux besoins d'information et d'apprentissage des employeurs, y compris des professionnels des ressources humaines et des gestionnaires, et de promouvoir l'accès à l'emploi des personnes qui vivent avec des invalidités épisodiques. 

2. OBJECTIFS DU PROJET D'ÉLIMINATION DES OBSTACLES À L'EMPLOI 
Les objectifs du projet Éliminer les obstacles à l'emploi étaient de :  

· améliorer la prise de conscience et la compréhension des employeurs (p. ex., les professionnels des ressources humaines et les gestionnaires) sur les questions qui concernent les invalidités épisodiques et l'emploi;
· améliorer la prise de conscience et l'aptitude des employeurs (p. ex., les professionnels des ressources humaines et les gestionnaires) à relever les défis auxquels font face les personnes qui vivent avec des invalidités épisodiques dans les milieux de travail;
· améliorer la capacité des employeurs (p. ex., les professionnels des ressources humaines et les gestionnaires) à recourir à des stratégies visant à donner plus d'occasions à une personne vivant avec une invalidité épisodique d'entrer dans la population active et d'y rester. 

3. ACTIVITÉS CLÉS DU PROJET 
Les activités suivantes se sont produites dans le cadre du projet Éliminer les obstacles à l'emploi : 

· développement d’un cours en ligne interactif et accessible intitulé Gérer les handicaps épisodiques : Meilleures pratiques en matière d’aménagement (appelé ci-après le cours);
· examen, pilotage et incorporation dans le cours de changements basés sur la rétroaction des professionnels des ressources humaines;
· développement et mise en œuvre d’une stratégie promotionnelle et de matériel connexe pour promouvoir le cours;
· consultations/réunions (en personne et par téléconférence) avec des employeurs et des organismes s'occupant des personnes qui vivent avec des invalidités épisodiques sur les problèmes auxquels ces personnes font face au travail et pour sensibiliser les gens à l'égard du cours; 

· développement à l’intention des employeurs, y compris des professionnels des ressources humaines, de matériel imprimé à base de connaissances sur les invalidités épisodiques et l'emploi, la législation d'emploi intégrée et les pratiques en matière d'accommodements à l’intention des employeurs, servant de supplément au cours, et catalogage et téléchargement du matériel développé sur le site Internet du GTCVRS, le site Internet du Réseau invalidité épisodique emploi et le site Internet du Centre de ressources sur les invalidités épisodiques. 

4. RÉSULTATS DU PROJET 
Les résultats suivants ont été enregistrés :
· Connaissances et prise de conscience accrues des employeurs (y compris des professionnels des ressources humaines et des gestionnaires) relativement aux invalidités épisodiques et aux implications liées à l'emploi. 

· Capacité accrue des employeurs (y compris des professionnels des ressources humaines et des gestionnaires) à soutenir les employés qui vivent avec des invalidités épisodiques. 

5. FAITS SAILLANTS DU PROJET 
• 
Le projet comprenait trois activités principales : les préparatifs pour le cours et son développement pour une publication en ligne; le développement de feuillets d'information pour les employeurs sur différents sujets liés aux invalidités épisodiques et à l'emploi et la participation à des réunions avec pour but d'améliorer l'accès à l'emploi des personnes vivant avec des invalidités épisodiques. 
· La version imprimée du cours en ligne a été passée en revue et révisée par un conseiller d'apprentissage en ligne, qui l’a adaptée en une série de diapositives PowerPoint montrant le déroulement du cours en ligne. Les diapos PowerPoint incluaient des suggestions sur la façon de rendre le cours interactif et d'améliorer la conservation du savoir en utilisant des objectifs d'apprentissage dans chaque module, des jeux interactifs (p. ex., questionnaires à trous et choix multiples, résumés de chaque module et bibliographies à la fin de chaque module). Par exemple, un exercice interactif consistait à afficher une série de boîtes du côté gauche d'une « balançoire ». Chaque fois qu'on cliquait sur une boîte, un mythe lié aux invalidités apparaissait à l'écran. Au bout d'un moment, le mythe était remplacé par un fait. La boîte passait alors de la gauche à la droite de la « balançoire ». Ce processus se poursuivait jusqu'à ce que chaque mythe soit remplacé par un fait et que toutes les boîtes aient passé du côté droit de l'écran. 
· Une fois la version imprimée du cours en ligne prête, on a téléchargé un module du cours. Des parties choisies de ce module en ligne ont été passées en revue par un conseiller d'apprentissage en ligne sur l'accès pour les personnes handicapées, lequel a fourni un rapport de vérification sur les conclusions de l'examen. L'objectif de l'examen sur l'accès pour les personnes handicapées était de déterminer si le cours en ligne était accessible aux personnes vivant avec une variété d'invalidités, y compris des invalidités visuelles, auditives et d'apprentissage. Compte tenu des résultats de la vérification, on a apporté certaines modifications au cours afin d’en améliorer l'accès pour les personnes vivant avec plusieurs invalidités différentes. 

· Tandis qu'on développait les dernières phases du cours en ligne, Human Resources Professionals a entrepris de recruter des gens pour le pilotage du cours dans la région du Grand Toronto. Les participants ont été tirés d'une liste de diffusion de bénévoles de la Human Resources Professionals Association (HRPA). Tandis qu'on recrutait des participants pour le projet pilote, plus de 150 demandes de renseignements sur le projet pilote ont été enregistrées. Les personnes intéressées ont été invitées à soumettre un curriculum vitae au GTCVRS. Au total, plus de 115 curriculum vitae ont été reçus.
· • Un groupe de 28 participants ont été sélectionnés pour le projet pilote. Ces participants ont été sélectionnés sur la base des critères suivants : 

· années d'expérience dans le domaine des ressources humaines (RH); 

· domaines de spécialisation en RH; 

· secteurs industriels; 

· expérience en matière de développement de cours en ligne; 

· industries à but lucratif, publiques et à but non lucratif 

· Plusieurs participants du projet pilote ont été sélectionnés parce qu'ils parlaient couramment le français et avaient acquis de l’expérience en RH dans d'autres pays. 
· Une séance d'orientation en personne a été conduite avec les participants du projet pilote pour partager les expériences de personnes vivant avec des invalidités épisodiques qui travaillent. Les orateurs à la séance d'orientation incluaient un cadre supérieur de la Banque de Nouvelle-Écosse qui vit avec une maladie mentale et un agent chargé du traitement de cas du AIDS Committee of Toronto qui vit avec le VIH. Ils ont partagé leur histoire personnelle et parlé des défis qu'ils ont dû relever pour conserver leur emploi et des stratégies utilisées pour le faire.
· Les participants du projet pilote ont ensuite eu quatre semaines pour passer en revue le cours et fournir leur rétroaction au moyen d'un sondage en ligne adressant divers aspects du cours : 

·  Contenu 

·  Fonctionnalité 

·  Convivialité 

·  Apparence 

· Chaque participant du projet pilote faisait également partie d'un des quatre groupes de discussion mis sur pied. Dans le cadre des groupes de discussion, les participants ont pu développer leurs réponses au sondage en ligne et fournir toute rétroaction supplémentaire sur des aspects que n’abordait pas le sondage en ligne. 
· Les leçons tirées du projet pilote ont inclus :  

· Le besoin de réunir différents participants pour les groupes de discussion du projet pilote, choisis en fonction de leurs années d'expérience, de leur secteur industriel, de leur sexe et du fait qu'ils ont travaillé dans le domaine des RH à l'extérieur du Canada. 
· Le besoin d'une variété de façons de passer en revue le contenu du cours, y compris des activités interactives, de simples résumés de cours, des présentations audio et vidéo, des questionnaires et des questions qui suscitent la réflexion. 
· Les intervenants en ressources humaines font partie d'un des groupes qui ont besoin de formation dans le domaine des invalidités épisodiques et de l'emploi. Parmi les autres publics cibles, notons les cadres supérieurs et les cadres de première ligne qui travaillent directement avec les employés qui vivent avec des invalidités épisodiques pour mettre en œuvre des plans d'accommodement. 
· En outre, dans le cadre du projet, on a aussi développé et traduit trois feuillets d'information à l’intention des employeurs sur des sujets liés aux invalidités épisodiques et à l'emploi. Ceux-ci ont été mis à la disposition des employeurs par la liste de diffusion du GTCVRS, affichés sur le site Internet du GTCVRS et distribués dans le cadre de présentations et conférences. Les sujets des feuillets d'information incluaient :  

· Parler des invalidités épisodiques au travail 

· Invalidités épisodiques et assurance 

· Pratiques d'accommodement clés pour les personnes qui vivent avec une invalidité épisodique en milieu de travail 

· On a aussi conduit des réunions avec des organismes œuvrant pour les personnes qui vivent avec des invalidités épisodiques et des preneurs de décisions pour discuter des obstacles et défis auxquels font face les personnes qui vivent avec des invalidités épisodiques et pour souligner les options, telles que le nouveau cours intitulé Gérer les handicaps épisodiques : Meilleures pratiques en matière d'aménagement, qui permettent de faire face aux difficultés liées à l'emploi. 

6. ÉVALUATION 
L'évaluation a fait partie intégrante du projet. Plusieurs formes d'évaluation ont été utilisées, y compris des évaluations des processus et sommatives du cours. 

Les types d'évaluation ont inclus : 

1 Sondage d'auto-évaluation avant et après le projet, rempli par les participants au projet 

2 Formulaires d'évaluation de la séance de pilotage 

3 Rétroaction sur les feuillets d'information développés pour les employeurs, les intervenants en ressources humaines et les gestionnaires 

Tous les participants du projet pilote ont soumis une évaluation du cours. Les résultats de l'évaluation ont inclus les commentaires suivants des participants qui avaient passé en revue le cours en ligne. Ces commentaires reflètent les réponses de 21 des 28 participants au projet pilote.
· 90,5 % ont mentionné qu'ils aimaient la façon dont le cours avait été conçu 

· 90,5 % ont indiqué que le cours avait retenu leur attention 

· 100 % ont dit que le contenu avait du sens 

· 100 % ont déclaré que les objectifs d'apprentissage pour chaque module étaient clairement décrits 

· 100 % ont dit que les études de cas présentées étaient pertinentes  

· 90,5 % ont déclaré que le cours offrait un bon aperçu des invalidités épisodiques au travail 

· 90,5 % ont dit que le cours offrait un bon aperçu des lois courantes sur les politiques, procédures et pratiques en milieu de travail 

· 85,7 % ont déclaré que le cours présentait clairement les meilleures pratiques pour aider à gérer les employés qui vivent avec des invalidités épisodiques 

· 90,4 % ont indiqué que le cours décrivait des applications pratiques d'accommodement pour les employés qui vivent avec des invalidités épisodiques 

· 85,7 % ont déclaré que le cours présentait clairement les meilleures pratiques pour aider à gérer les employés qui vivent avec des invalidités épisodiques  

· 85,7 % ont mentionné que le cours présentait de l'information pratique sur la façon de développer une culture de travail positive et inclusive 

· 90,5 % ont dit que la façon dont le contenu était présenté dans le cours facilitait l'apprentissage 

· 90,5 % ont dit qu'ils recommanderaient ce cours à leurs collègues spécialistes en ressources humaines 

Parmi les autres commentaires/recommandations recueillis auprès des participants des groupes de discussion, notons : 

· Développement d'un manuel d'étudiant pour faciliter la réflexion et l'examen des sujets abordés dans le cours, notamment : évaluations organisationnelles, questions de réflexion, résumés de module et questionnaires. 

· Ajout d'études de cas supplémentaires pour un apprentissage plus appliqué. 
· Développement d'un mécanisme pour permettre aux étudiants d'échanger pendant le cours et après, s'ils ont des questions et veulent partager leurs meilleures pratiques. 
Voici quelques-uns des commentaires enregistrés à l'issue du projet pilote :
· « Ce fut un véritable plaisir pour moi que de participer à ce projet pilote. » 

· « J'ai vraiment beaucoup apprécié et j'estime que le cours a extrêmement bien été conçu. » 

· « J'aimerais beaucoup continuer de participer à ce projet....faites-moi savoir ce qui se passe, que je puisse participer aux prochaines étapes. » 

· « J'aimerais beaucoup garder contact avec le GTCVRS. Merci beaucoup, j'espère avoir l'occasion de travailler de nouveau avec vous! » 

Dans l'ensemble, le cours et les feuillets d'information ont très bien été reçus. Les employeurs et les intervenants en ressources humaines se sont montrés fort intéressés par le sujet des invalidités épisodiques au travail étant donné que, jusque-là, cette information était plutôt difficile à trouver et que les employeurs éprouvaient de nombreuses difficultés à cet égard. 
7. ÉTAPES SUIVANTES  
Les étapes suivantes pour le projet incluent l'incorporation de la rétroaction du projet pilote. Une fois terminé, le cours sera traduit en français et distribué dans toutes les associations provinciales spécialisées dans les ressources humaines au Canada. 
On est actuellement en discussion avec le Conseil canadien des associations en ressources humaines (CCARH), l'association nationale qui coordonne la délivrance de titres et de certificats aux spécialistes en ressources humaines à travers le Canada et travaille avec les associations de la province pour faire en sorte qu'une formation adéquate soit offerte. La CCARH parrainera le cours pour toutes les associations provinciales et les encouragera à distribuer de l'information promotionnelle sur le cours. 

La CCARH fournira l'assistance logiciel technique en lançant un forum communautaire en ligne sur les invalidités épisodiques et l’emploi à l’intention des intervenants en ressources humaines, afin de les aider à nouer des liens pendant et après le cours pour poser des questions, partager leurs meilleures pratiques et l'information sur les ressources liées aux invalidités épisodiques et à l'emploi. 
Compte tenu des résultats du projet pilote, on a exprimé un certain intérêt dans le développement de matériel de formation sur les invalidités épisodiques et l'emploi pour les gestionnaires de première ligne. Le GTCVRS examine actuellement la possibilité de développer cette formation pour répondre aux besoins spécifiques des gestionnaires de première ligne. 
Les participants au projet pilote se sont également dit intéressés au développement d’un cours à l’intention des intervenants en ressources humaines intéressés à la réforme stratégique pour améliorer les politiques du milieu de travail et publiques relatives aux invalidités épisodiques et à l'emploi. Le GTCVRS examine maintenant la possibilité de développer ce troisième cours de la série Gérer les handicaps épisodiques. 
